
ENGAGEMENTS PRIS PAR LE BENIN LORS DU 

SOMMET DE NAIROBI SUR LA CIPD+25 DANS LE 

CADRE DE LA COOPERATION SUD-SUD EN 

POPULATION ET DEVELOPPEMENT

Capacity Building Workshop for SSC Focal Persons



• Population totale : 10 008 749 (RGPH-4)

• Taux de croissance annuelle de la popultation: 3,5%

• Jeunes de 15 a 24 ans : 1 881 645 

• Femmes en âge de procréer : 2 381 232 

• Indice Synthétique de Fécondité : 5,7 (EDSB-V) 

• Taux de prévalence contraceptive : globale 11,7% et 

chez les jeunes (15-19ans 5,6% et 20-24ans 12,4%)

• Besoins non satisfaits : globale  32,3% et chez 

les jeunes (15-19ans 33,0% et 20-24ans 37%)

• Demande satisfaite: 15,5%

Introduction 



Introduction 

• Trois engagements pris par le Bénin pour 2030

❑ Mettre fin aux besoins non satisfaits en matière de planification familiale

✓ Atteindre un TPCM de 30% ;

✓ Augmentation de 10% le BN annuel alloué aux services de SSR

❑Mettre fin aux décès évitables chez la mère en parvenant à réduire à 200 décès

maternels pour 100 000 naissances vivantes d’ici 2030

❑Mettre fin à la violence basée sur le genre et aux pratiques néfastes.

• Niveau d’atteinte des engagements deux ans après le sommet?
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Progrès réalisés  

• L’utilisation des méthodes contraceptives a augmenté mais reste faible 

13,5% en 2020. Comme actions menées pour améliorer l’accès à la PF: 

✓Mise à l’échelle du DMPA-SC dans les 34 ZS

✓Introduction et la mise à l’échelle de l’auto injection dans 24 

zones sanitaires

✓Recrutement de Logisticiens pour la distribution des produits PF 

jusqu’au dernier Km

✓Mise en œuvre du e-SIGL
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Engagement n° 1 : Mettre fin aux besoins non satisfaits en matière de PF
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Engagement n° 1 : Mettre fin aux besoins non satisfaits en matière de PF
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Engagement n° 1 : Mettre fin aux besoins non satisfaits en matière de PF

Couverture pour l’offre du

DMPA-SC dans les ZS

avant la MEO du projet

Couverture pour l’offre

du DMPA-SC dans les

ZS à la fin du projet

30

Formateurs 
nationaux et 
départementaux 
formés sur le 
DMPA-SC 

772

Prestataires de 
santé ( public et 
privé) orientés 
sur le DMPA-SC 
grâce au projet 
et aux 
partenaires

553

RC formés sur le 
DMPA SC



7

Engagement n° 1 : Mettre fin aux besoins non satisfaits en matière de PF

1330

Prestataires 
(public/privé) 
orientés sur 
l’AI du DMPA-
SC : 24 ZS 
couvertes  
avec Jhpiego, 
CHAI et 
OMS. 

40

Prestataires 
des cliniques 
de l’ABPF et 
des cliniques 
partenaires 
de l’ABPF 
formés sur 
l’AI du DMPA-
SC
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Prestataires 
de l’infirmerie 
de l’UAC 
formés sur 
l’AI du DMPA-
SC. 

Prestataires formés sur l’auto injection du DMPA-SC et ZS couvertes



• Le Bénin a tenu son engagement d’augmenter la contribution pour 
l’achat des produits contraceptifs. Ladite contribution est portée à 250 
millions de FCFA en 2019

• En matière de défis : 

ola disponibilité en permanence des produits de contraception 
moderne dans les FS, 

ola mise à l’échelle de e-SIGL. 
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Engagement n° 1 : Mettre fin aux besoins non satisfaits en matière de PF



La stratégie adoptée par le Bénin intègre à la fois la prévention des

grossesses non désirées ou trop rapprochées, d’une part, et la prise en

charge, le suivi des grossesses et de l’accouchement d’autre part.

• Les progrès réalisés sont, entre autres :

o Augmentation du nombre de centres de santé qui offrent des services

d'avortement sans risque ;

o Augmentation du pourcentage des centres de santé traitant les

complications liées à l'avortement non médicalisé ;

o Disponibilité du personnel qualifié pour la prise en charge des fistules

obstétricales (126 femmes opérées en 2019 et 120 en 2020) ;
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Engagement n° 2 : Mettre fin aux décès maternels évitables

Progrès réalisés  



oRenforcement des SONU avec la mise en la mise en place d’un nouveau 

réseau SONU (111 SONU dont 63 SONUB)

oRecrutement du personnel qualifié au profit des FS 

oMise en œuvre de l’ARCH (03 ZS couvertes)

oVote de la loi sur les avortements médicalisés (reste les arrêtés 

d’application)  

• Malgré les progrès réalisés, les défis liés à une prise de conscience des 

risques et de l’utilisation effective des méthodes de prévention de ces 

grossesses non désirées persistent. 10

Engagement n° 2 : Mettre fin aux décès maternels évitables



• La question des violences faites aux femmes est complexe. Cependant

quelques progrès ont été réalisés. Il s’agit de :

✓ La disponibilité de textes de lois visant à protéger les femmes et réprimer

les violences qui leurs sont faites est un pas important dans ce sens ;

✓ La formalisation d’un mécanisme de coordination entre différentes entités

est également un progrès important, même si les pesanteurs sociales et le

manque de ressources ne facilitent pas encore une mise en œuvre

complète ;

✓ La mise en œuvre d’interventions visant à favoriser l’autonomisation des

femmes comme par exemple le projet SWEDD ;
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Engagement n° 3 : Mettre fin aux violences basées sur le genre et aux pratiques néfastes

Progrès réalisés  



• Malgré l’existence des textes de lois spécifiques la promotion de l’égalité et

du genre, la violence faite aux femmes et aux filles persiste à cause :

odes barrières socio-culturelles,

ode la faiblesse de l’instruction des femmes,

odu mécanisme moderne de protection peu développé,

ode la faible couverture sociale des travailleurs du secteur informel,

ode la faiblesse de la productivité du travail des femmes,

ode la faible valorisation du capital humain et de l’incivisme

environnemental.
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Engagement n° 3 : Mettre fin aux violences basées sur le genre et aux pratiques néfastes



• Les engagements pris par le Bénin lors du Sommet de Nairobi constituent un point

de référence important pour la planification et la programmation des interventions

visant à mettre le pays en orbite pour l’atteinte des objectifs de CIPD.

• L’évaluation des actions menées permet d’apprécier les progrès réalisés par le

pays. Ces progrès concernent surtout la prise des textes, l’élaboration de

documents de projets dont plusieurs sont déjà financés et en cours de mise en

œuvre et l’augmentation de la part de l’état dans les budgets de certaines activités

notamment la PF.

• Cependant, l’impact de toutes ces actions sur les indicateurs reste encore peu

visible
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Conclusion 



Merci pour votre attention!
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